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COFVEj^TIOJNT jN^ATIONALE.

SECONDE OPINION
DU CITOYEN KERSAINT,

Sur le Jugement du ci devant Roi ;

Imprimée par ordre de la Convention Nationale.

Citoyen s-REPRÉSENTAN S,

Au moment oii je vais abfoiicîre ou condamner , ma confcience cherche

un point d’appui ; car la juftice ne dépend pas de vos décrets, & lorf-

qu’il ne reftera plus parmi les hommes que le fouvenir de ce que fut

l’empire français , votre conduite & l’opinion qui prévaudra dans

l’affaire qui vous occupe , feront encore le fujet de l’éîoge ou du
blâme , félon que vous vous ferez montrés plus ou moins fubjugués
par vos paffions

loix de l’équité
5

plus ou moins rigides obfervateurs des immuables

; l’immortalité du îégiflateur eft dans fa juftice.

Louis XVI , fur le fort duquel vous voulez que je prononce au-
jourd’hui , fe préfente à vous fous deux afpeâs , comme ci-devant

roi
, fonélionnaire public , infrafteur des loix qui lui étoient impofées ^



ou comme homme acciifé d’avoir confpiré contre la liberté publique*
Dans aucun de ces deux cas les loix exiftantcs ou pofitives ne vous
donnent le droit de le juger; mais par une fiaion imaginée fans doute
pour applanir les difficultés

, la Convention nationale
, dnveftie de

1 exercice de la fouveraineté
, fe préfente ici comme la nation entière

qui, il nousja fuppofions réunie, agiroit en fuivant fa volonté, con-
formeinenî a fes loix, puifque les loix d’un peuple libre ne font eue
expreffion de k volonté de la majorité des citoyens qui la com-

poten . Cette fiaion ne me fatisfait pas
: je dis plus , elle m’effraye ;car elle ouvre la carrière aux paffions

, & la ferme à la lageffe & à la-
railon. Je vous le demande à vous-mêmes, vous, des juges? non,

- [n?
^ "O"» 750 membres,

chacun exerce le dangereux preftige des difeuffions
oratoires

, ne fauroient m offrir l’idée ni l’image d’un tribunal. Je vois^en ICI les ennemis du tyran
, des orateurs plaidans contre la tyrannie

,

<x c elt pour cela que je n y puis voir les juges de Louis.

Repréfentans du peuple français ; les maximes par lefquelîes un de
vos orateurs

( Robefpierre
) vouloit vous porter à prononcer fur-le-champ fur la yie ou la mort du dernier de nos rois, font les mêmes

que celle a 1 aide derquelles on procédoit
( à cette époque fatale dont

ie louvenir chez nos neveux fera marqué par un deuil public ) à l’é-
reüion du tribunal de fang qui, au mépris de la juftice même , envi-
lonnoit de ion appareil le maffacre des prifonniers de Paris, & dé-
cidüu fans doute celui des prifonniers d’état renfermés à Orléans* lesmemes hommes vous pourkiivent de leurs exécrables maximes ’

de
eurs fanguinaires deffeins. Courbés fous le poids des remords, ils veu-
lent en alléguer le fardeau en vous rendant criminels comme eux.

Mais la force des chofes a renverfé ce fyftême fubverfif de tout
ordre , de toute juftice , de toute morale : fyftême dont le but le moins
criminel elt de nous ramener au gouvernemenl d’un feul , par la fa-
tigue des diflèofions inteftines t fyftême qui tend à replonger la fociété
aans le chaos, par le bouleverfement de toutes les idées de règle ad-
mifes par les peuples civilifés dans l’exercice de la juftice

, afin de dé-
fendre 1 homme de I homme.

Par vos aaes poftérieurs
, Louis eft rentré dans les droits d’un ac-

eufe
, vous dans les devoirs impofés à des légiflateurs : cependant cette

caille a cela de particulier
, qu’étant politique & non civile , & le

peuple entier y exerçant les fonaions d’aceufateur public
, vous devez

y remplir naturellement celle de juré de jugement. On fe demande,eu font les juges? Je vous 4 ai déjà dit, ce ne peut être parmi vous *

cependant vous l’avez décidé
; .mais j’en appelle à vous-mêmes, j’en
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appelle aux fages réflexions qui vous ont été préfentéés fur le danger

de cette décifion : je vous rappelle à votre véritable pofUiOn. Placés

entre les préjugés & la raifon, la juftlco&les conventions ,
l opinion

publique & l’efprit de parti ; entourés dé tous les ennem s de la lib.rté,

tout vous dit, foyez priidens ,
n’oubliez pas que vou\ c'es léglflateurs,

que vous devez peler les circonftances oii fe trouve la France
,

qu’il

ne s’agit pas de fatisfaire la haine les paflions ,
mais d’affiircr le

^ bonheur des Français ,
d’affermir la liberté publique. Vos pouvoirs

font grands; mais ils vous ont été donnés pour faire des loix , non

pour juger les hommes. Si les circonflances vous forcent de connoître

les crimes du dernier roi, n’oubliez pas que, légiflateurs & jurés, les

confidérations morales politiques doivent contribuer à former votre

avis. Je l’avoue, ces confidérations m’ont paru trop négligées jufqu’à

ce moment ,
non par l’affemblée , mais par les orateurs qui ont com-

battu l’appel à la nation. Cependant l’opinion publique fe compofera

de ces élémens divers : la haine s’éteint, les pallions changent d’objet,

l’intérêt général feul demeure ; & quoi que vous fafîiez ,
vous ne ferez

jugés que fur l’événement ; je veux dire , fur les conféquences du

parti que vous aurez adopté.

Adoptez donc celpi qui s’accorde avec la nature de la conftitutioti

que vous allez préfenter aux Français , & qui porte fur ce principe ,

que le gouvernement repréfentatif eft d’autant meilleur
,

qu’il n’exige

du peuple que la délégation de la partie de fes droits
,
qu’il ne pour-*

ïoit exercer lui-même fans danger pour l’intérêt public; on n’a point

répondu à ce principe , &c ceux qui fe font oppofés à l’appel , l’ont

éludé.

On veut féduire les amis de la paix , en leur repréfentant la dé-

cifion fans recours à la nation , comme terminant cette affaire ; c’eft

une grande erreur , ou un piège bien groffier.

Citoyens ne croyez pas que vos embarras ceffent alors que vous

aurez fait tomber la tête de Louis. Certes
,

je fais que c’efl déjà un

fujet fuffifant de haine pour les rois
,

que d’avoir aboli la royauté ;

mais enfin ces hommes feront forcés, malgré leur intérêt , de recon-

noître un jour les principes d’éternelle juftice ,
fur lefquels fe fondent

la fouveraineté des peuples & les droits de l’homme. Les gouverne-

mens fentent déjà le danger de prolonger une guerre dont l’objet doit

être fecrettement défapprouvé par tous les hommes raifonnables ,
par

tous ceux qui confervent au fond du cœur quelque fentiment de leur

liberté ; & vous trouverez la preuve de ce que j’avance dans la con-

duite de ces gouvernemens , & le foin avec lequel ils font reffortir

nos troubles domeftiqiies , éc les crimes &: les malheurs qui fouillent

A 2,
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l|ueîques-unes des pages de Fhiftoire de la révolution. Pouvez-vouÿ
douter qii-ils ne fe fervent de la mort de Louis XVI , en ce fens

,

qu’ils ie repréfenteront innocent , ou qu’ils vous accuferont de l’avoir

jugé par paffion au mépris des ioix exiftantes & contre le voeu de la

nation ? & lorfqu’on voit la molleffe des démarches des différentes

cours pour le fauver , & leur indifférence fur le fort qui menace leur

parent , leur allié
, leur complice , n’eft«on pas tenté de croire qu’ils

mettent une toute autre aftivité à fomenter parmi nous , à i’aide de
leurs émiffaires & au prix de leur or confpirateur

, cet efpriî de haine

de vengeance, & cette foif de fang fi peu conforme au caradère

de la nation ? Ils ont befoln
, pour avoir l’affentimenî de leurs peuples

dans la continuation de la guerre qu’ils projettent , de nous préfenter ,

aux préjugés monarchiques & religieux qui les dominent encore , fous

des couleurs propres à exciter leur indignation. Pour moi je n’en fais

aucun doute : la mort de Louis XVI
,
confidérée fous les rapports po-

litiques
,
ne peut nous être utile, peut nous nuire; car quel en fera

l’effet ? de porter fur la tête de l’un de fes frères fes prétendus droits

,

& de créer au-dehors un régent.

Cette confidération vous a déjà été préfentée , mais Barrère peut

l’avoir affoiblie dans vos efprits ; elle eft reftée toute entière dans le

mien. Doutez-vous que les rebelles , les hypocrites , les royaliftes &
les mécontens fi nombreux , & que des réformes prématurées ou im-
poîitiques multiplient chaque jour fans néceffité , ne défirent vivement
d’avoir un chef qu’ils appelleront légitime ? Repréfentans du peuple

je vous le demande , cette confidération feule ne doit-elle pas influer

fur votre détermination ? Modérez donc ces impulfions violentes par

lefquelles on veut vous ravir une fentence de mort. Quiconque veut

preffer ainfi votre réfolution , eft votre ennemi & l’ennemi delà France;

on ne rapporte pas un arrêt de mort comme un décret d’accufation

furpris
,
ou une loi imparfaite.

Vous le favez , le pouvoir de faire des îoix & celui de prononcer

des jugemens ne fauroient fe trouver réunis fans danger pour la liberté

publique , f?ns effroi pour les hommes libres ; environnez donc de pré-

cautions l’exercice forcé que vous en allez faire.

Si nous fommes juges
,
que chacun de nous ait le droit de motiver

fon avis ; fi nous fommes jurés
,
que les confidérations morales puiffent

le modifier; fi nous fommes îégiflateurs
,
que les confidérations poli-

tiques ne foient point dédaignées.

Que l'Europe apprenne que . cette caufe a été difcutée dans cette

affemblée fous tous fes rapports
, avec une liberté républicaine ; fur-

tout qu’elle fâche que les plus grands adverfaires du royalifme ont été
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ïes ennemis les moins ardens du dernier roi des Français » car entre lô

faftieux qui veut changer de maître & le républicain qui n’en veut

point , la différence eft grande. Ecoutez-moi fans murmure , je vais

parler en homme qiîi cherche la vérité ; je vais parler en homme qui

ne craint que fa confcience.

Je reprends ici le caradère de juré , & déjà convaincu que Louis

eft coupable & qu’il n’eut d’aut^^s paflions que celles des rois, l’abfolu

pouvoir & la haine de la liberté
,

je vais examiner fi comme homme
il eft en effet coupable de tous les crimes dont on J’accufe comme

roi.

Ceft ici que fe préfente à ma penfée une portion de la nation

comme complice des crimes du roi ; jetez les yeux fur cette foule de

citoyens corrompus de tous les états de la focieté ; car les claffes in-

digentes & la pauvreté même ont été fouillées d’ariftocratie & de

royalifme. Voyez-les fécondant les efforts des nobles & des prêtres ,

concourir à tromper cet homme ignorant pour lequel ils feignoient

tant d’amour , & dont ils font aujourd’hui , mais fecrettement , les

ennemis implacables; car ils lui reprochent d’avoir mal fécondé leurs

deffeins , & pour affurer le triomphe de la royauté, il leur faut un autre

chef. C’eft ainfi qu’ils fe jouoient de ce foible monarque élevé dans

l’orgueil du trône, loin de toutes les notions du jufte & du vrai; car

l’atmofphère d’un roi eft impénétrable à la vérité.

Louis pourroit vous dire : je reconnois , mais trop tard , l’étendue

de mes fautes , la gravité de mes torts ; mais fi vous étie^ nés fous

l’ombre pernicieufe de la couronne, fi vous euffiez été dans les mêmes

circonftances que moi
,
qui de vous pourroit répondre qu’il fe fût mieux

conduit ? Un homme né roi peut-il concevoir les droits de l’homme

& une autre fouveraineîé que la fienne, abufé par fa famille, par les

rois fes alliés & fes complices
,
par les nobles

,
par fes domeftiques ,

par fes miniftres , enfin par fa religion , je veux dire par les prêtres ?

Je fais qu’au milieu de tant d’illufions
,

quelques hommes ont fait

entendre à Louis XVI le langage auftère & fier de la liberté & de la

raifon ; & cette circonftance aggrave fes torts
;

je penfe même que fi

Louis avoit eu les vertus de Julien ou de Marc-Aurele , il auroit dé-

mêlé facilement les artifices dont il eft la viâime , & qu’il eut épargné

de grands maux à la France.

Mais ,
jouet de l’orgueil , de l’ambition , de l’avarice & de î’h}^po-

crifie

,

inftrument de fa propre ruine, diffimulé par foibleffe, parjure

par fanatifme, roi femblable à tous les rois
, Jaloux de l’abfolu pou-

voir & pour l’étendre ou le conferver , criminel fans croire commettre

un crime ; car d’infâmes prêtres éîoient là pour abfoudre , & le chef
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de l’églife catholique , le pontife romain avoit d’avance rafîuré fa

confcience timide lur tout ce qu’il pourroit faire pour rétablir fon

autorité qu’ils appelloient légitime : tel étoit Louis.

Je vous le demande à ce moment 5 tout criminel , tout couvert de

l’opprobre de fes forfaits , entouré des viéfimes de fa foiblefl'e, ne

fentez-vous pas une partie de l’horreur & de )a haine que vous infpire

cet être enfin defeendu dkns l’abyms dfe l’infortune, fe partager fS

porter même avec un degré de plus de" violence fur cette ligue infâme

qui
,

flimuiartt avec une infernale habileté les paffions de Louis roi ,

fut
, & la première caufe de fes fautes , & le principal agent de nos

^roubles civils & de la guerre aâuelle ? mais telles étoient les circonf-

tances au milieu defquelles marchoit enchaîné ce dernier tyran des

Français, que celui qui les examine fans paffion , ne peut lui refufer

cette pitié qu’on doit à la foib'effe humaine; c’efl fous leur afeendant

que la terrible néceffité le forçant à hâter fa chûte , ce roi fecondoit

les amis de la liberté & rétabiiffement de la République en France.

Louis, confidéré fous ce point de vue, vous infpire plus de mépris

que de haine : aux yeux du philofophe’, cet homme efl mort le 10

août. A cette époque , fécondant mes collègues , obéiffant au vœu
national d’abord ,

avec mon opinion propre
, je le précipitai du trône;

là , dans cette place
,

je l’aceufai nominativement ; il étoit puiffant

alors , & fon crime étoit irrémiffible à mes yeux ; il étoit roi , c’eft-

à-dire l’ennemi naturel de mon pays & de ma liberté. Ne me blâmez

donc point d’affoiblir le reffentiment de -la nation pour fes crimes :

voici mon motif & mon exeufe. Républicain par principes, l’intérêt

qu’un roi me fait éprouver ne peut réfulter que de l’intime conviéfion

où je fuis qu’il ne peut exifler un bon roi
,
quelque perfeélion que

la nature ait mlfe d’ailleurs dans fon caraefèreT^opinion qui me fait

confidérer les aéfions des rois
,

quelles qu’elles foient
, comme l’effet

d’un principe vicieux
,
qui agit fur l’homme roi avec l’afcendant d’un

deflin rigide ,
lequel

,
en nous difpenfant de la reconnoiffance pour le

bien qu’il nous fait
,
femble détourner de fa perfonne une partie du

reffentiment que méritent fes fautes, pour en aceufer la royauté, inf-

titution inféparable de la tyrannie....

Nulle paffion ne m’anime ni pour ni contre cet homme : puifTe

l’exemple qu’il donne au monde devenir une leçon utile aux nations

encore foumifes au gouvernement d’un feul ! J’ai voulu parler de lui

avec une, abfolue liberté ; confacrer dans cette affemblée cette vérité

que l’homme de courage efl libre
,
de quelqii’influence qu’on veuille

l’environner ; je le ferois fous la hache même des bourreaux. Comme
homme j’ai fatisfait à ce que je devois à l’homme ; j’ai du le confi--

/
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yérer fous les rapports qui lui font le plus favorables. Comme répu-

blicain ,
je penfe avec Thomas Paine q\i’il faut fe fervir de Louis pour

faire connoître aux peuples les crimes de fes pareils ; il faut connoître

toute l’étendue de la conjuration formée par ces hommes que l’im-

bécille vulgaire avoit déifiés ;
cette idée efi la bafe de ma première

opinion dans laquelle je perfifte. Comme juré
,

je continue de croire

que la mort de Louis, jnfie, fi vous le confidérez comme la caufe

première du fang verfe fous fon nom dans la révolution ,
n eft cepen-

dant qu’une expiation ordinaire d’un crime que rien ne peut expier;

"mais fi vous le voyez dans fa véritable fituation ,
au milieu des mé-

contens
,

fubjiigué par les ennemis de la nation & de la liberté qm
l’entouroient , une autre idée fe prefeiite ,

& la mort ne me paroit

plus qu’une vengeance ftérile , & qui rapetifîe à mes yeux l effet

moral de l’exemple que nous prétendons donner aux autres nations.

Je finirai ce que je dois dire en faveur de Louis
,
par cette réflexion :

dans fa pofition ,
l’homme le plus exercé dans l’étude de l’homme fe

feroit peut-être égaré. L’homme foible ne voit que des amis dans fes

maîtres : eh bien ! Louis roi n’étoit que l’efclave de fes frères , de fa

femme, de fes tantes & de l’évêque de Rome; il croyoit, en fuivant

leurs confeils, agir en monarque éclairé & juflei-^

Ces confidérations atténuent à mes yeux les accufations portées contre

Louis; je penfe qu’il faut que le peuple français l’en puniffe
, mais

d’une manière digne de fa pulffance fouveraine : dans le fpeéfacle d’une

nation entière aux prifes avec un feul homme , la nation ne reprend

fa grandeur & fa dignité qu’au moment de la clémence. ^

Mais un autre motif fe préfente à mon efprlt ; je l’ai indiqué dans

mon opinion imprimée : il efl: utile de vous le rappeller. Louis appelle

à cet inftant fur fa tête l’indignation des Français , & c’efl; à ces fen-

timens que vous devez l’explofion foudaine de l’efprlt républicain 6c

de la haine de la royauté ; cependant ,
il faut ofer le dire : cet efprit

efl encore nouveau dans l’ame du peuple ; il faut qu’il s’y fortifie ,

qu’il y efface tous les préjugés monarchiques fucés avec le lait, & cet

ancien pli de fervitude qu’on retrouve encore dans fon caraRère , lors

même qu’ils font le plus en contrafle avec fes intérêts & fa gloire.

La vie de Louis XVI ,
fous ce rapport

,
pourroit être utile à l’affer-

mifTement de la république ; le refîentiment qii’il infpire fubfîflera

long-temps , & jamais
,
quelque légéreté qu’on nous reproche

, la na-

tion françaife ne fe fouillera de la honte de replacer la couronne fur

un front déshonoré ,
tandis que je crains que la haine de la royauté

ne s’afTouvifife dans le fang du ci-devant roi
,
qu’on ne fe dife : cet

exemple rendra fon fils plus humain. Je crains l’intérêt que ce nouveau

prétendant infpirera par fon enfance , fon innocence & fes malheurs.
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Je ne veux point de roi
, & c’eft pour en préfervef ma patrie q\ie jaî

cherche ies moyens d accorder la fevente des uns & la pitié des autres ,
la juftice & la politique ; car ne pouvant voir ici qu’un corps repré-
fentatif, & non le peuple fouverain, l’exercice de la fouveraineté pour
faire des loix

, & non la fouveraineté qui contient tous les pouvoirs
un jury & non un tribunal

, & conduit par de mûres réflexions à des
idées analogues à celles du citoyen Salle

,
j’ai cru devoir m y arrêter.'

Pour donner plus de poids à cette opinion
5 je vais examiner quelles

font les conféquences probables de l’arrêt de mort prononcé contre*
Louis XVi par la Convention , ou de ce même aéte de juftice & de
févérité de la part de la nation , ou enfin

, ( & c’eft ce qu’on paroît
craindre), d’un aâe de clémence nationale envers ce coupable.

Un coup d’œil fur notre fituation politique me paroit propre à jeter
un grand jour fur la foliition de ces queftlons , & même à ies ré-
foudre.

. . . L’on efl: affez généralement perfuadé qu’un reflentiment
profond , une haine implacable

, anime en ce moment l’Europe en-
tière contre nous', & l’on vous a fait obferver l’intervalle immenfe qui
fépare encore aujourd’hui les nations

, même les plus libres , de nos

P
rincipes & de fefprit de notre révolution: la Suiffe

, la Hollande &L
Angleterre, & la Belgique même, ou nous pouvions elpérer devoir

triompher rapidement les fentimens d’égalité & de -liberté que nous
profeflbns , les repouflent , ou du moins nos amis y font opprimés fous
le poids des préjugés , & la majorité des opinions ariftocratiques. Des
événemens récens, & d’autres plus importans qui fe préparent, diffi-

peront bientôt l’illufion que nous nous fommes faite fur la difpofition

des peuples à notre égard
, & nous donneront fur ce point des idées

précifes : l’exagération menfongère s’évanouira.

Et c’efl alors que la nation reconnoitra les vrais des faux amis du
peuple , les amis ou les ennemis de la liberté. Je vous l’ai dit

,
il y

a quelques jours : l’Angleterre
, à çe moment , fait l’efîai des forces de

fon gouvernement , & l’ariftocratle des nobles , des riches & des prêtres
triomphe avec le roi Georges , de la liberté de la preffe & de Fefprit

républicain. Citoyens
,
le moment n’eft peut-être pas éloigné , où l’in-

folence des ufurpa-teurs de la fouveraineté du peuple anglais vous for-

cera de rompre avec cette nation
,

la feule avec laquelle le reffouvenir
de tant de guerres fans motifs, ordonnées par des rois, vous porte
à former une alliance fincère

,
parce que vous y voyez attachée la paix

du monde ; mais Georges 111 excite fa nation contre nous avec un
fuccès qui doit l’étonner lui-même ; il l’excite

,
parce qu’il ne peut

rien fans elle. Je ne crains point de vous le dire
, la mort de Louis

fécondera
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fécondera fes defTeins ,
& c’eft parce que le peuple anglais royalifte

fe reproche le fupplice de Charles qu’il (e montrera plus touche

de celui de Louis XVI; mais qu’on lui dife, il a été condamne par

la nation toute entière , alors comment parvenir à lui perfuader qu il

l’a été iniuftement ? Les Anglais , à ce moment , font changes , &
paroiffent avoir dégénéré de leurs ancêtres: efclaves de leur richefîe

& de leur luxe, ils craignent notre révolution, trifte fruit des ds-

fordres & des crimes par lefquels on eft enfin parvenu à la deslm-

norer; leur antique fierté s’eft infenfiblement changée en un fuperfti-

tieux ’refpeél pour la royauté ;
ramenons-les à la raifon par un grand

exemple de l’exercice de la fouveraineté des nations ;
détrompons ce

peuple qui parle de conftitution & de liberté au milieu des aéles les

plus révoltans de la tyrannie
,
qui fe croit libre encore ,

parce que fes

pères l’ont été.

Les probabilités d’une guerre avec l’Angleterre s’accrolffent chaque

iour : cette ifle eft devenue le théâtre des intrigues de tous les cabi-

nets de l’Europe, & le centre de leur malveillance contre nous , & le

fécond phénomène d’une lutte entre deux nations qm fe jureront une

haine éternelle; une. guerre implacable eft peut-être au moment

d’éclater. Je fais que votre décifion fur Louis XVI en fera le pretexte

& non la caufe ; mais plus cette décifion fera conforme à la juftice

,

plus elle énervera la force que le gouvernement efpère en tirer pour

irriter la mafTe du peuple anglais, & rendre cette guerre nationale.

Voilà le vrai point de vue politique de cette affaire relativement a

l’Angleterre ;
paffons aux nations foumifes au pouvoir de la maifon

de Bourbon, entre lefquelles l’Efpagne fe montre difpqfée à garder la

neutralité , & vous demande la vie de Louis : cette demande mérité

de fixer votre attention. J’ai entendu élever des doutes fur la fincénte

des propofitions de FEfpagne : ces doutes fe diftipent lorfqu’on connoit

fa pofition & fSs intérêts ,
l’efprit de fa cour & celui de fa politique.

Les finances & l’armée efpagnole fout en mauvais état ,
les meconten-

temeos & l’intrigue agitent ce pays; le peuple craint pour fo Indes,

fa gloire & fon tréfor , & la guerre contre la France peut hâter une

révolution en Efpagne, 6c déterminer l’indépendance du Mexique &
du Pérou ,

royaume plus puiffant que leur Métropole , & impatient de

fon joug.— Enfin le cabinet de Madrid redoute les projets ambitieux

de celui de Saint-James ,
fa fantaifie orgueilleufe de domination fur^ les

mers, domination que la France feule peut empêcher, 6c qui le jeali-

feroit à l’inftant oii
,

par l’effet d’une ligue générale ,
notre puiffance

navale feroit anéantie.— Mais ce qui me répond encore plus de la

lîncérité des affurances de neutralité de la part du gouvernement et-

pagnol, c’eft le caraaère de ceux qui le dirigent. Une' jeune reine ,

B
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im ieune mmîftre veulent jouk des plaifirs de îa vie, &les embams

de la euerre les effrayent ; elle confumeroit les trefors quils veulent

employer en fêtes & en fpeaacles. Ainfi je penfe que 1 Efpagne croi-

roit avoir beaucoup obtenu 5 fi vous lui accordiez la vie de Louis, oC

que fon gouvernement renoueroit avec vous , & très-franchement au-

jourd’hui ,
fes anciennes liaifons ,

malgré fes reffentimens perfonnels

contre vos principes : ce n’eftpasque je ne fois convaincu qu il exiüe

en Efpagne une branche de l’intrigue générale qui voudroit nous en-

velopper de fes filets, & rétablir l’arïftocratie en France ; c efl a cette

intrigue qu’on doit attribuer le retard des démarchés de la cour d El-

cagne en faveur de Louis, car il importoit aux fuccesde fes deflems

que cette démarche fût infrudueufe , & fa date fembleroit annoncer

qu’on a penfé qu elle ne vous feroit communiquée qu’après 1 arrêt porte

fon exécution.

Je penfe encore qu’une arrière-penfée fubfiffefa long-temps dans le

cabinet de Madrid. (
J’entends parler de l’ÿpoir de rétaWir la royauté

en France fur la tête d’un Bourbon ) : il eft probable qu on y forme

,

à ce moment même , des deffeins dont l’execution eft refervee a avenir.

En d’autres temps ,
je me ferois refufe a croire qu il exiftat aucun

concert entre l’Efpagne & l’Angleterre ; car cette dermere puiftance ,

toujours jaloufe de la maifon de Bourbon ,
devroit voir avec plaifir

la France hors de fes mains : mais aujourdhui que les gouvernemens

paroilTent n’avoir qu’un but , celui de défendre leurs ufurpations des

conféquences de nos principes , & que tel eft 1 elTroi qu ils mfpirent

aux lêtes couronnées, auxminiftres abfolus ,
uniquemen occupes d eux-

mêmes ,
qu’ils ont oublié l’intérêt de leur natibn & leurs anciennes

rivalités pour faire caufe commune ; il feroit poffible que maigre les

cbjeaions tirées de la fituation de l’Efpagne , & de fes interets bien

entendus, fes démarches fuffent concertées avec 1 Angleterre. Quoi qu il

en foit , nous ne devons compter que fur nous-memeS ; les Bourbons

polTèdent encore plufieurs couronnes ,
ils auront donc encore long-

temns des appuis , & nous verrons encore long-temps des pretendans

au trône que vous avez renverfé ; mais que nous importent ces fri-

voles efpérances! elles ont bercé les Stuart pendant cent ans, & ne fe

font jamais féalilées; cependant Louis XIV tout pmffant les avott pro-

téirés Oue veux-je conclure de ces diverfes obfervations ? un faitin-

conteft^le. que l’exiftence de Louis eft un motif de négociation avec

fa famille & les autres rois , & qu’il eft poffible que les circonftances

donnent à ces négociations une importance plus ou moins grande : s en

Ôter la poffibilité fans néceffité , & avant que votre indépendance po-

litique (oit affermie , me femble une imprudence que la nation -pour-;

roit peut-être vous reprocher.



î 1

•Au nord de l’Europe, la Pruffe ,
l’Autriche «f

dèrent: & pour affurer leurs fuccès, qui le «O'':'’"
' ^ T, =„

propofe £ Ls attaquer fur notre propre
^

'valons dans nos dép^-ns^ marmmg

BTeiqur” fes tyTans. Sans attacher une grande importance à ce nou-

, ^ nrip rJnendant ie vois des malheurs particuliers à la pro-
veau ^ dans l’accroiffement de nos ennemis, un

iccfolffement funefte d’eS)arras & de déperifes, malheur inféparable

de k lume & indépendant de fa bonne ou mauvaife fortune, en

vLdrofs Tréferver ma patrie ,
je voudrois en préferver ceutt qu. dot-

voudrois preierver F . ^es prévenir, il

S'X'vUtrhomme 1 pV, ilV 7/“ ‘''tl t
mettre en queftion fi l’on doit le faire mourir , ou fi le moment de
mettre en queition

conteftera pas qu a-

prononcer fon arrêt elt arrive, v^er
, on doit s’être

vaut de le condamner à la mort pour
l'^frrencontre?rit lai

dût elle être un valîe champ de carnage , toutes les nations duffent-

J « s’unï Dour renverfer la république , 6c la replonger dans la fer-

f-ll ûe 1 ftiu que Louis foit mis à mort. Ou bien ,
qu. de vous au

’
fl- la clémence de la nation envers le ci-devant rot

,

‘“"'”'r„d .hohK paix à T'iffermiffement de la liberté , à des al-

nous cond uro.t ,Py;|
, ju règne des loix , du commerce .

hances unie , au “ement
? g f„bfiftances ;

qui de

vlurdLr pU vIhdécIaré Lords coupable, déclaré qu'i a mé-

Sé la mort; ni folliciteroit la clémence du peuple? 8c «pendant ces

dmix funpofiions ne font point gratuites: tout me porte à croire que

telks foont les conféquenles de la réfolution que vous prendrez ,
que

le bonheur ou le malheur de la France en dependen .

Je fais oue ie heurte ici des paffions ,
des intrigues , des efpérances

nonr efoSs la mort de Louis eft néceffaire ; mais mo. a..®, je

SI pS peuple français, 8c non pour des faaious; le parle pour

^hum^oité entiètr, 8c non pour quelques hommes , P°"'
g

cains & non pour les lâches amis de la monarchie , enü ) p

fans détour faL flatterie ,
fans crainte ;

je cherclie ce qm eft bon
^

holêmSe’ iui doit vouUérermiuer; i’ai écrh cette opmiou fous

diftée de ma confcknce j
je vous la prefente ac a I Europe, je

•D
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avec ,
confiance mes juges aii tribunal de îa raifon univerfeîîe , & je îe

déclare
,

je croirois la France & la République^ hors de danger , fi

vous décrétiez que, quel que foit l’avis de îa majorité de cette affem-

blée fur le fort du ci-devant roi , vous le foumetîrez à la fandion du

peuple dans fes affemblées primaires.

On vous a dit que la nation vous a conftitués Juges de Louis XVF;

c’efl à ce titre que vous vous attribuez le droit de vie & de mort fur

cet accufé; mais fi je vous prouve que ce titre n’exifte pas , les con-

féqiiences que vous en tirez ne feront-elles pas détruites ? Eh bien !

reportez-vous au lo août, à cette époque qui rendit au peuple français

l’exercice de fa fouveraineté , & nous rendit la nation la plus libre de

îa terre ;
quel étoit l’état des chofes ? Le pouvoir exécutif étoit fuf-

pendu dans les mains du roi : cette fufpenfion
,
prononcée par le corps

légiflatif au milieu d’une infurreélion , avoit été ratifiée par l’affenti-

ment général de la nation; mais il n’en reftoit pas moins vrai que la

conftitution jurée ,
que chacun accufoit ou réclamoit , étoit attaquée

dans une de fes bafes , & que le corps légiflatif , en en appellant au

peuple , ne fut partie dans le procès qu’il avoit intente a la conflitu-

tion, car il n’avoit d’autorité légale que par efle ; c’efl donc pour

juger la confliti^ion ,
que le corps légiflatif a du convoquer une Con-

vention nationale, dont le devoir feroit de prononcer fur l’état de

fufpenfion dans lequel il avoit mis le chef du pouvoir exécutif fuprême

,

& fur la conftltution elle-même
,
qui donnoit au roi , ainfi que l’ex-

périence d’une année venoit de l’en convaincre ,
les moyens certains

de renverfer la liberté.

Tel a été eh effet l’objet de votre miflion : je ne trouve nulle part

qu’elle vous donne le pouvoir de juger Louis hors de la conftltution ,

& de prononcer contre lui d’autres peines que celles qui y font portées

contre le crime de haute trahifon dont elle avoit prévu qu’il pourroit

fe rendre coupable; maison veut que vous exerciez fur Louis le pou-

voir infurreélif ou révolutionnaire ; on veut que de fang froid , &
quatre mois après l’événement, vous égorgiez Louis , & que vous

agiffiez, vous légiflateurs , comme l’auroit pu faire le^peupie irrité,

dans l’excès de fa fureur & de fa vengeance , le lo août. Non, vous

ne commettrez point un tel forfait , vous ne vous fouillerez point de

cette atrocité.

Celui qui vous l’a confeillée fera en opprobre à la poftérité, car il

lui offrira le monftrueux affemblage d’un légiflateur affaffin ; exemple

effrayant de la perverfité de l’efprit & du cœur ,
méconnu jufqu’à nous,

& qui ne fe reproduira jamais.

Je vous ramène à vos devoirs , légiflateurs : reconnoiffez Louis cou-



pable , vous îe devez ; le taire ,
ce feroit mentir à votre confcience; mais

qui de vous a le droit de le condamner à mort comme juge ? Qui de

yous ne fent pas la force- de cet argument
,
que fi 1 a£l:e conftitiitionnel

avoit menacé le roi de la peine de mort ,
Louis ne 1 eut point accepte,

ou que s’il l’eut fait, fa conduite eût été différente. On vous dit que

la nation veut fa mort ÿ eh bien ! confultez la nation
,
qu elle applique

la punition ; elle feule en a le droit , & pourquoi ne prononceroit-

elle pas fur le dernier de fes rois ? Ah ! fi vous voulez fonder folide-

ment la conflitution ,
c’eft fur ce grand aâe de 1 exercice de la fouve-

raineté du peuple qu’il faut la pofer ; fi vous jugez condamnez vous-'

mêmes, je vous le prédis, le tombeau de Louis fera celui de la Republique;

mais que la nation le condamne ou 1 abfolve , la liberté ne peut plus périr;

elle acquiert pour foutien tous ceux qui auront pris part à cet aéle de

juftice véritablement nationale. Si vous confultez la nation , alors vous

aurez fatisfait à tout ce qu’exige la juftice , la politique & meme l ef-

prit de parti , & vous vous préfervez du malheur^ irréparable , ôc qut

pourroit être fi funefte à la liberté ,
d’avoir méconnu le voeu des

Français, & franchi fans néceffité la borne des pouvoirs qu’ils vous ont

confiés. '

On vous menace de la guerre civile, & vous pouffant en fens .con-

traire , on vous menace aufîi d’une infurreélion autour de vous , ôc

des poignards des fcélérats du z feptembre (foi-difant patriotes). On
veut que yous jugis’*’ Louis a mort , & qu il foit execute. Dans cette

alterniive, en butte à la fureur des fadions oppofées ,
votre courage

confifte à mettre votre confiance dans la nation
, à prononcer ici comme

vous le feriez dans le filence de la retraite & la paix de vos familles , à dé-

daigner les clameurs ôc les terreurs dont on voudroit vous environner.

Le peuple français ne fe battra point pour un homme qu’il méprife ; la

guerre civile ,
dont nos adverfaires veulent nous effrayer , eft peut-

etre dans leurs cœurs ; mais elle n’eft point dans celui des Français.

Ce n’efl: point pour un homme que nos braves concitoyens combattent

dans ce moment aux frontières ; ce n’eft point pour un homme que

depuis quatre ans les Français réfiftent à tous les pièges de l’intrigue,

à l’or des étrangers , aux difeours captieux des démagogues ,
aux eonf-

plrations de l’ambitieux , aux cris des faûieux
,
aux fanatiques ôz aux

royaliftes, à tous les intérêts, à toutes les paflîons. La guerre entre le

vice &C la vertu eft déclarée : l’éiabliffement de la République eft le

plus beau triomphe de la vertu , & l’agonie de la royauté eft aufli

celle du vice ; elle doit être terrible. Courage , citoyens , encore un

effort, & vos ennemis dilparoiffent.

Croyez que dans cette circonftanee le peuple démêlera fes vrais in-

térêts ,
qu’il écoutera

,
qu’il fuivra vos confeils, qu’il fera jufte ôz
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magnanime; vous lui devez une adreffe qui l’écîaire fur les motifs qui

vous ont déterminés à prononcer, comme jury, q«e Louis eft cou-

pable ; cette adreffe doit contenir un réglement qui pmffe diriger d une

Lnière uniforme la conduite des affembiees élémentaires , & qui pre-

fente un mode facile & prompt de recueillir les voix

qu’il convient de réduire à fes moindres termes.

la pofer ainfi : Louis, ci-devant roi, déclaré coupable de
;

vers la nation, par la Convention nationale, fera-t-il puni de mort^

ou feulement de la réclufion pendant la guerre , & de banniffement a

la paix ?

Les fèves noires feront pour la morf ,
les blanches pour la réclufion

& ie banniffement à la paix; car il importe que chacun dans le

fpcret de fa confcience , afin de prévenir la divifion que la diference

des opinions pourroit produire ; & comme c’eft-là qu’eft tout le «Ranger,

ces pkeautioL, en le faifant difparoître, détrmfent toutes lesobjec-.

tiens de ceux qui combattent cet avis.

Je me réfume : comme jury, je déclare Louis , ci-devant roi , cou-

pable de trahifon envers la nation ;
comme juge , je ne cqnnois aucune

peine qui foit applicable aux délits que Louis a commis étant roi ,

que la déchéance , & il eft déchu; comme legiflateur ,
je me range a

Lavis du citoyen Salles, & je déclare qu’au peuple feul appartient de

condamner ou d’abfoudre Louis XVI, ci-devant roi conftitutionnel

,

Sc reprefentant héréditaire des Français

Si vous adoptez cet avis ,
je demande que les comités de légifiation

& de conftitution réunis ,
foient chargés de rédiger 1 adreffe au peuple

français, dans laquelle feront développes les moüfs qui vous ont dé-

terminés dans cette affaire , & qui règle la maniéré dont ^ous penfez

nu’ii convient qu’on procède dans les affemblees primaires , & 1 emiffioii

de fon vœu pour éviter les lenteurs & les pièges de 1 intrigue ,
qui

cherchera fans doute à profiter de cette occafion pour exciter des trou-

bles Encore un mot: la loi naturelle condamne Louis a la mort; la

loi pofitive ne le condamne qu’à la déchéance : entre la loi de rigueur

& la loi de grâce, le peuple, ie fouveram offenfe , a feul droit de

prononcer. Nwveau motif qui me détermine pour l’appel a la nation.
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CONVENTION NATIONALE.

OPINION
/
î

D E C A P P 1 N ,

Député du Département du Gers ,

f

Sur h Jugmm de Louis XFI, & fur la ratification.

par le Peuple /

Imprimée par ordre de la Convention nationale.

Je vous parois timide & foible , déformais

Connnoiffez la foibieffe , elle eft dans les forfaits,

Volt. Trag. de Sémiramis.

Citoyens;

Je ne me livrerai point à de longues digreffions fur le caraftère du

procès qui vous occupe. Le calme qui a régné dans vos difeuffions

,

& la forme du jugement que vous avez adoptée , en démontrent affez

l’importance. Je dirai mon opinion avec le calme & îa franchife d’ug
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Ap bien . oui cède à la voix de fa confcience , & qui
, pér

debgrandeS- de fes devoirs, & de la dignité de fes fondons

,

les remplit fans autre paffion que celle du bonheur de fa patrie.

Ouei eft le but des châtlmens établis pour la punition des crimes?

c’eft l’intérêt de la fociété. Cela eft ft évident
,
que les memes adions

prennent bien fouvent le cai-adère de crime ou de vertu .Vivant la

diverfité d’intérêts des nations chez qui elles font commifes. S il en

étoit autrement ,
fi la peine infligée à un criminel ,

etoit elle-meme

'tîKle. à la fociété cette peine ne feroit qu un crime nouveau.

DWs ce prindpe in-le«abl, la qneftion ^ui fait l’objet de vos

difcuflions /fe trouve réduite à ces termes: Eft-il ou n eft-il pas utile

à la nation que Louis meure Le jugement que vous prononcerez

d,oit-il être fournis à la ratification du peuple ?

On vous a dit d’abord que vous aviez été envoyés pour juger Louis ;

le le veux • car ce n’eft pas le moment de rappeller une queftion de

compétence que vous aves déjà décidée: mais vous avez ete envoyés

bien^plus fpecialement encore pour faire une conftitution, & cepen-

dant vous avez décrété que cette conflitution feroit foumife a accep-

fatiL du peuple ftançaisî'penfez-vous que l’un ou l’autre de ces objets

Sffe moins effentiellement la nation ? Certes , s il exifte entr eux

1 ! Srp«ce elle eft en faveur du jugement de Louis : car une

er'î-eur^ dans l’ade conftitutionnel , & il eft impoflible qu’il n’jr en ait

nas pourra être reaifiée dans un autre moment ,
quand l expérience

&Ve vVu du fouverain auront appris à la connoitre ; mais dans 1 af-

fahe qui vous occupe , une erreur confommee deviendroit irréparable.

T7 spriiîFant le vœu de la nation ,
on vous fait craindre îa

mime Civ le ; cette crainte eft-elle fondée , & n’eft-elle point l’ou-

trai le pkis fanglant envers ce peuple dont on veut faire le bonheur?

Oifoi, v*^us craindriez l’influence des malveillans dans 1« =*niWs

mima res & vous ne la craignez pas dans votre fein Quoi , la na-

[r tome entière pourroit être ledin.e pu egaree , & les reprefentans

fe flattent d’une incorruptible infaillibilité

.

Ne craienez pas la guerre civile, fi la loi eft l’expreflîon de la vo-’

lon^é uéSale, 8c repofez-vous fur la puiffance nationale du foin de

rfairl refpeaer. Des hommes égarés ou mechans peuvent bien un

nftai s’élever contre elle;, mais j’ai cette confiance dans la force du

.Tp Lncais que je fuis convaincu que toutes les puiffances de !a

peuple f ç » q
1 contraindre fa volonté unanimement ex-

""Vè Vot ê*es qeiconviens ,
les organes de cette volonté , mais

?o~z etr'e”’da’nsf6n interptctation! La nation entière eft feule
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infaillible. Rôuffeait voiis l’a dit lui-même ; il eft
_

impoffibîe uix

peuple entier puiffe vouloir quelque chofe contraire à fes^ interets.

On eft fort ,
quand on peut s’appuyer d’une pareille autorité ; car les

principes n’étoient point le fruit .intéreffé des circonftances ,
mais le

yéfultat réfléchi de fes longues méditations.

C’eft quand la loi efl contraire à la volonté générale
,
que les moii-

vemens deviennent inévitables. Une grande maflb peut un inftant je

trouver comprimée par une force inférieure; mais elle bnle bientôt

l’obftacle qui la gêne. Après la fuite de Varennes ,
quand un cri

d’indignation s’élevoit de toutes les parties de l’Empire contre ^un

monarque parjure ,
l’alTembiée conftituante le replaça fur un trône

dont la nation vouloiî le renverfement ; la nation le tut ,
mais ie

calme ne pouvoit régner dans fon fein.

Bientôt après la nation vouîoit vomir loin d’elle des prêtres tur-

btilens & dénaturés
,
qui ,

après s’être long-temps nourris de fon lait

le plus pur ,
brûloient d’étancher leur foif criminelle dans je lang de

cette mère indulgente; Louis s’oppofa à fa volonté: la nation le tut

encore , mais la fermentation augmenta. Des ennemis nombreux pre-

paroient au peuple de nouveaux fers; la nation vouloir les combattre;

un camp de vingt mille hommes eft demandé. A la volonté generak , .

Louis oppofe fa volonté. La nation fe lève toute entière , & précipite

du trône celui que fon vœu ny avoit point appelle. Legiflaîeurs , voila

dans un gouvernement libre l’eflet inévitable des loix que 1 interet

ou les paffions de quelques hoîîimes prétendent difter a tout un peuple

,

voilà les malheurs que voi« préparez à votre patrie ,
en rejetant la

mefure fage qui vous eft prefentee.

Qu’on ne dife pas que le peuple n’eft point affez éclairé pour pro-

noncer fur le jugement que vous aurez porté : il n’eft pas d’homme,

quelque ignorant qu’on le fuppefe ,
qui ne foiî en état de connoitre

ce qui lui eft le plus avantageux individuellement. Je dis individuelle-

ment , car l’intérêt général n’eft autre chofe que la fomme de tous les

intérêts particuliers. Ce fyftême préfente d’ailleurs 1 avantage € ecarter

la grande queftion politique que préfente cette
,
affaire ;

queftion ii

difficile , fi délicate , & que vous ne pouvez vous difpenfer de prendre

en confidération , fi vous vous déterminez à juger définitivement. Je.

dis que c’eft le moyen d’écarter la grande queftion politique que

préfente ce jugement , car pour ie peuple il n’exifte d’autre confide-

ration politique' que celle de fon intérêt , & pour prononcer fur Ion

propre intérêt
,

je vous l’ai déjà dit , le peuple ne peut fe tromper ,

car ayant une fois exprimé fa volonté ,
il a la force pour la taire

0
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Que craindre, nous dit-on, des ennemis du dehors? nous les ï>af*

irons. Citoyens
,

je ne crains pas. de voir la liberté fuccomber fous

les efforts des tyrans coalifés. Comme vous fai appris à connoître le

courage de nos braves légions ; niais leurs lauriers font arrofés de

leur fang
,
mais chaque viûoire nous coûte des milliers de nos frères.-

Oiî infifte , & Ton dît que îe jugement de Louis n’inffuera en rien

fur la détermination des piiiffances de l’Europe , & que nous n’aurons

pas moins à foutenir la guerre contre elles
,
quelque parti que nous

prenions; eh bien ,, ménageons-nous une reffoiirce de plus pour les

vaincre, en enlevant aux malveillans un moyen de ravir à la Con-

tion nationale cette condance qui lui eû indifpenfable pour faire le

bien qu’on attend d’elle.

On vous a dit qulun tyran étant un monftre dans Tordre foclaî

vous deviez , dans fa punition ,. vous élever au-deffus de touteS’ les

formes. Je fuis loin de foupçonner les intentions de ceux qui vous ont

propofé cette mefure terrible ; Texcès d’amour pour le bien jeta fou-

vènt dans l’exagération des moyens pour Topérer mais i’examine fi

de tels principes font appuyés par des exemples qui démontrent la

bonté de leur application. Pouvre Fhifloke des nations: par-tout je

vois des tyrans précipités du trône, & immolés à- la politique ambi-

tieufe des tyrans qui les remplacent : par-tout leur mort eft inutile à

îa liberté des peuples qu’ils opprimoient. Cent princes ont péri fur les

trônes de Rome & de Byzance , les empires d’Orient ài d’Occidenî

fubfiftent encore. Denys au contraire devient maître d’école, & Sy-

racufe ell; libre./Rome expulfe les Tarquins, & durant cinq cents ans,

la république romaine donne des loix à Tunivers. Céfar eft affaffmé ,

vous le faveï ,
citoyens , un prêtre régné au Capitole. Les annafes du

monde ne préfentent que deux, rois condamnés à périr fous le glaive

des loix
J.
&C aucun de vous n’ignore combien dura la liberté de Spart?

& de Londres , après le fupplice d’Agis &C de Charles FL

Je ne fais fi le fang des rois n’exhale pas un poifon funefte â la

liberté des peuples, &c s’il ne vaut pas mieux le laiffer fe confumer

dans leurs veines que de le répandre ; mais je n’ai pas vu que leur

mort fût une leçon bien propre à intimider les ambitieux qui veulent

s’élever à leur place. L’amour delà domination ferme les yeux fur les

dangers qui menacent les tyrans ; & fi le danger de perdre îa vie eft

îe plus grand qu’ils ayent à redouter , ils fe font même une gloire de

ne le pas craindre , car il eft un préjugé affez généralement répandu ,

qui attache une forte d’honneur à méprifer la mort; mais le fupplice

de la honte & dé l’infamie , à moins d’avoir été élevé -'fût le trône ,

il n’efi: pas d’homme qui n’en redoute les horreurs.
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Mais jè fuppofeque îes maximes terriBIes que vous avez entendues;

foient dans les principes d’un vrai républicanifme , eft-ce bien le

moment de les appliquer ? Nous femmes républicains fans doute ,
mais

nous le fommes encore plus par la loi que par les mœurs. Nous

fommes républicains fans doute , mais îes préjugés de la monarchie

ne font pas entièrement effacés. La France eft déclarée République j.

mais avant le 10 août dernier^ il n’y avoit pas en France un feul vrai

républicain. Ma preuve eft fans répliqué , Louis a régné jufqu’à cette

époque.

On a évoqué îes mânes de nos frères immolés au combat des Tui-

leries ! Eh bien !
je vous évoque auffi , ombres facrées ; répondez.

Eft-ce le fang du tyran dont vous êtes avides , ou le bonheur des-

Français que vous demandez? Penfez-vous , îégiflateurs
,
que leur ré-

ponfe puiffe être douteufe ? Placés entre la haine contre im roi , &
famour pour une nation , ces généreux martyrs de la liberté pour-

roient-ils balancer? La queftion eft donc réioluey_&fe trouve^ réduite

à ces yéritables termes î eft-ii ou n’^eft-il pas utile a la nation que

'Louis meure i "Vos- intentions font pures .,, mais vous pouvez vous

tromper , & cette erreitr feroit un crime , fi vous refiifiez- d’adopter

le feul moyen d’en prévenir les dangers.

Je ne demande pas que Ton renvoie au peuple îe jugement de Louis.

Le fouverain ,
je le fais ,

n’a pas le droit de prononcer lui-même Îaî

condamnation d’un individu î mais à lui feul appartient îe droit de

faire grâce , & vous n’avez pas celui de Fen priver. Qu’on ne dife

pas qu’il faudroit foumettre au peuple le jugement de tous les crimi-

nels ; Louis le trouve dans un cas particulier , puifque îes criminels'

ordinaires font punis en vertu d’une loi préexiôante déjà fandionnée

par le peuple , & que Louis au contraire ayant en fa faveur une loi

pofitive , ne peut être jugé que d’après les loix de la juftice éternelle.

Barrère lui-même , à qui je me plais à rendre l’eftime qu’il s'honore*

d’avoir pour quelques membres qui ont fouîenii l’opinion contraire à
la fienne ,

a convenu que la févérité des principes demandoit la rati-

fication du fouverain. 11 l’a rejetée à caufe des inconvéniens qui pou-

voient en réfulter : mais il a fini'par vous dire que ,
quelque parti

que vous adoptiez
,
par-tout il voyoit des écueils , & que le feul moyen.

de les éviter, étoit de fe réunir tous vers une feule opinion. Eh bien!'

citoyens ,
réuniffons-nous en faveur des principes

,
puifque dans tous^

les fyftêmes ,, il eft également impoflible de calculer les dangers qu’ils-,

peuvent enfanter.-

En combattant l’argument tiré par Vergniaud-, de Finviolabifitél
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conffitutionneîîe , Barrère vous a dit encore que ta nation avoit eîte-

même enlevé à Louis fon inviolabilité , en ratifiant Fatteinte portée à

fa liberté par faffemblée légiflative : mais de ce que le peiple a ap-

prouvé fon incarcération ,
peut-on en conclure qu il ait ratifie d avance

fon fupplice }

Enfin ceux qui combattent Fopinion qui tend à foumettre le juge-

ment que vous rendrez au fouverain , vous ont fait craindre la lenteur

de cette mefure ; mais la réponfe eft facile. Louis a régné vingt ans;

i! n a pu étouffer en France le génie de la liberté ; un délai de vingt

jours ne faiiroiî compromettre le faiut de la République : & dans une

circonftance aiiffi, majeure ,
quand, par une fauffe mefure , vous pouvez

précipiter FEtat vers des malheurs incalculables ,
qt^nd vous avez un

moyen facile & prompt d’écarter les dangers de votÆ' décifion ,
je le

répète > ce feroit un crime de ne pas l’adopter.

Quel que foit le jugement que vous rendrez ,
j’appuie la propo-

fition de le foumettre à ,1a ratification du louverain , avec cet amende-

ment ,
que le mom^t de cette ratification dépendra des circonûances

& du genre de peine qui fera prononcé.

A DIJON , DE L’IMPRIMERIE DE CAPËL. npi-


